
FRANCE 

En France, plusieurs domaines skiables atteignent des altitudes assez élevées. Cela est dû à la 
présence de massifs élevés, dont l’accès est aménagé (Mont Blanc, par exemple), et à la 
construction de « stations intégrées » (stations créées uniquement pour la pratique des sports 
d’hiver) pour lesquelles le tourisme d’hiver français est réputé. Ces stations, comme 
l’Alpes d’Huez, La Plagne, Les Arcs, Tignes et Val Thorens, sont généralement situées à des 
altitudes relativement élevées, au-dessus des villages traditionnels (qui sont au cœur de la plupart 
des domaines skiables en Autriche, en Allemagne et en Suisse), et parfois même au-dessus de la 
limite forestière. 

Une élévation de 300 m de la limite de la fiabilité de l’enneigement naturel (2°C supplémentaires 
d’ici 2050) ramènerait le nombre de domaines skiables disposant d’une enneigement naturel fiable 
à seulement 80% environ du total actuel dans les départements de Savoie, des Hautes-Alpes et des 
Alpes-de-Haute-Provence (où se trouvent les domaines présentant les plages d’altitude les plus 
élevées). Toutefois, si la limite remontait de 600 m (4°C de plus d’ici 2100), il tomberait à 71% en 
Savoie, à 33% dans les Hautes-Alpes et à 10% dans les Alpes-de-Haute-Provence. Les 
départements des Alpes-Maritimes, au Sud, et de l’Isère et de la Drôme, à l’Ouest, sont plus 
sensibles à un déplacement de la limite de la fiabilité de l’enneigement naturel. Il en va de même 
de la Haute-Savoie, qui compte beaucoup de domaines skiables opérant à des altitudes plus 
basses. 

 
Voir la carte de fiabilité de l’enneigement au dos
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